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Bientôt, le Carême 
 

Le temps passe avec une rapidité folle. Bientôt, l’Eglise nous invitera à entrer 

dans la longue marche du Carême. 

             Même si le « divertissement », qui caractérise pour une part notre société, tend à 

déconsidérer cette étape de pénitence et de concentration, il serait grave d’en perdre le 

sens et la pratique. 

La signification première du Carême est d’ordre religieux. Le Carême est la 

montée vers Pâques. Ce temps nous fait participer à la mort du Seigneur pour avoir part à 

sa Résurrection.   

En effet, le chemin qui conduit le Christ à la Gloire, c’est le 

chemin de la  Croix. Il nous faut donc faire mourir en nous tout ce 

qui n’est pas digne de vivre, ce qui n’est pas selon l’Esprit .Le Carême, 

c’est le patient accomplissement, en nous et dans l’Eglise, du mystère 

pascal, où la vie passe par la mort, où la mort est au cœur de la vie. 

Jeûner, se priver, se mortifier, se laisser tailler comme la vigne, c’est 

accepter de mourir pour ressusciter. Tel  est l’essentiel, pour un 

renouveau intérieur dans la prière et la grâce des sacrements.  
Mais ce n’est pas dénaturer le Carême que d’en faire aussi un 

temps fort de la solidarité .Nous priver d’une part de superflu, et 

même d’un peu de notre nécessaire, c’est aussi amasser de quoi partager. 

Le partage est une des lignes de force du Carême. Parmi les premières lectures 

que la liturgie de ce temps met sous nos yeux, nous trouvons le passage d’Isaïe qui nous 

redit le jeûne qui plaît à Dieu : « N’est-ce pas partager ton pain avec celui qui a faim, 

recueillir chez toi le malheureux sans abri, couvrir celui que tu verras sans vêtement, ne 

pas te dérober à ton semblable »(Isaïe 58,7-vendredi après  les Cendres). 

Et le message de Carême que nous adresse le Saint Père, cette année, est un appel 

pressant «à retrouver un nouvel élan de partage concret et généreux, puisque Dieu lui-

même nous a appelés à fonder nos vies sur la Charité ».  

Les campagnes de Carême des différents mouvements et services d’Eglise 

peuvent nous donner l’occasion et les moyens de vivre la Charité. 

Ainsi,  ce temps de Carême, vécu religieusement et charitablement nous 

préparera à vivre la Passion - Mort- Résurrection  du Christ. Celles-ci ne sont pas 

seulement une vérité à croire mais une réalité à vivre. 

Que la montée vers Pâques nous aide à retrouver le Christ et son Esprit présent au  

cœur  du monde. Que cette présence qui nous invite redevienne pour nous  l’essentiel, car 

ce qui est important ce n’est pas ce qui est écrit dans nos livres, mais la place que cela 

tient dans notre vie. 

                                                                                                       Abbé Alain HEES  



CONCILE ŒCUMÉNIQUE VATICAN II (4) : 

Constitution sur la Sainte Liturgie « Sacrosanctum Concilium » 

   Au préalable, bref historique : 

La liturgie commence à évoluer dans les années 1950. Le mouvement liturgique, 

initié dès le début du siècle par un bénédictin belge, Dom Lambert Beaudoin (1873-

1960). Des mutations importantes se sont opérées dès les années 1950. Pie XII 

restaure la vigile pascale et renouvelle les célébrations de la Semaine Sainte et 

exprime le souci d’une plus grande authenticité. Comment ce mouvement s’est-il 

exprimé dans la constitution conciliaire sur la liturgie  

    PLAN DE LA CONSTITUTION : 

 Préambule (SC 1-4) 

 Principes généraux pour la restauration et le progrès de la liturgie (SC 5-46) 

 Le mystère de l’Eucharistie (SC 47-58) 

 Les autres sacrements et les sacramentaux (SC 59-82) 

 L’office divin (SC 83-101) 

 L’année liturgique (SC 102-111) 

 La musique sacrée (SC 112-121) 

 L’art sacré et matériel du culte (SC 122-130) 

  PREAMBULE : Le préambule de la constitution présente les raisons d’opérer « la 

restauration et le progrès de la liturgie » : 

 « Faire progresser la vie chrétienne chez les fidèles » 

 « Mieux adapter aux nécessités de notre époque celles des institutions qui 

sont sujettes à des changements » 

 « Favoriser tout ce qui peut contribuer à l’union de tous ceux qui croient au 

Christ » (visée œcuménique) 

 « Fortifier tout ce qui concourt à appeler tous les membres dans le sein de 

l’Eglise » (visée missionnaire). 

 

 



     LA LITURGIE DANS LE MYSTERE DE L’EGLISE 

Principes généraux : (SC 5-46) Le chapitre premier de la constitution, adopté lors 

de la 1ere session, vient poser les bases de l’ensemble de la constitution. Aussi 

rappelle-t-il que c’est le mystère pascal qui est source de la vie ecclésiale, laquelle 

se continue et se réalise dans la liturgie (SC 5-6) 

La liturgie comme acte du Christ lui-même : (SC 7)  Le Christ est toujours là 

auprès de son Eglise, surtout dans les actions liturgiques. Il est là présent dans le 

sacrifice de la messe, et dans la personne du ministre. C’est donc à juste titre que la 

liturgie est considérée comme l’exercice de la fonction sacerdotale de Jésus-Christ. 

La liturgie est le sommet auquel tend l’action de l’Eglise, et en même temps la 

source d’où découle toute sa vertu (SC 11). De là vient l’encouragement pour les 

fidèles à participer à l’action liturgique de façon constante, active et fructueuse. 

« Cette participation pleine et active de tout le peuple est ce qu’on doit viser de 

toutes ses forces dans la restauration et la mise en valeur de la liturgie » (SC 14). 

Bible et liturgie : (SC 24)  Dans la célébration de la liturgie, la Sainte Ecriture a 

une importance extrême. C’est d’elle que sont tirés les textes qu’on lit et que 

l’homélie explique, ainsi que les psaumes et les chants (cf.  Dei Verbum du mois 

dernier)SC 35 : Diverses mesures sont prises pour qu’une place plus grande soit 

donnée à l’Ecriture « pour qu’apparaisse clairement l’union intime du rite et de la 

parole dans la liturgie ». Sur la question sensible de la langue liturgique, on trouve 

d’abord la réaffirmation du principe de base (SC 36) ; « l’usage de la langue latine, 

sauf cas particulier, sera conservé dans les rites latins ». Mais le concile se place 

dans la ligne de la réforme de Pie XII, permettant d’accorder à la langue du pays  

« une plus large place, surtout dans les lectures, les prières, les chants, et dans le 

canon de la messe » (prières eucharistiques). 

LE MYSTERE DE L’EUCHARISTIE, LES AUTRES SACREMENTS : 

L’application à l’Eucharistie des principes généraux énoncés dans le 1
er
 chapitre se 

traduit par des lectures bibliques plus abondantes, la restauration de la « prière des 

fidèles » (appelée prière universelle), des possibilités de communion sous les deux 

espèces, et de concélébration. 

 En ce qui concerne le baptême, on note la mise en valeur du rôle des parents et des 

parrains et marraines (SC 67). 



L’OFFICE DIVIN : Ainsi que l’avait demandé Jean XXIII, il est prescrit « que les 

heures retrouvent la vérité du temps »… (SC 88). La récitation de l’office des 

psaumes, jusque-là réservée aux clercs et aux religieux (Bréviaire) est désormais 

ouverte à tous les fidèles (SC 100).  

     L’ANNEE LITURGIQUE : Dans la ligne des différentes réformes du calendrier 

liturgique entreprises depuis St Pie V, la prééminence du Dimanche sur les fêtes des 

saints est soulignée dans la constitution. 

LA MUSIQUE SACREE : (SC 112) La constitution rappelle la dignité de la 

musique sacrée dans la célébration liturgique. 

Conclusion : La liturgie constitue certainement le 1
er
 lieu de la visibilité ecclésiale. 

Ceci explique la résonnance qu’acquièrent les changements dans ce domaine d’où 

une plus grande authenticité.                                   Abbé Gui Paloc 

__________________________________________________________________ 

 Réunion des conseils pastoraux de paroisse 
Les CPPs de nos 3 paroisses se sont réunis pour essayer de définir ensemble quelle était la 

mission d’une paroisse, petite portion du peuple de Dieu, et quels sont les moyens dont elle 

dispose pour mettre en œuvre cette mission.  

Trois grands chemins ont été dégagés : 

   -célébrer  

   -accueillir, et annoncer l’Evangile 

   -servir les hommes. 

Puis ont été examinés les « cibles » (différentes catégories de paroissiens) et les moyens 

qui existent déjà et ceux qu’il va falloir développer ou créer pour que chaque paroisse 

puisse remplir sa mission et offrir à tous l’essentiel. 

Les forces et les faiblesses de chacun ont été évoquées en petits groupes et quelques points 

essentiels sont ressortis : 

    -chaque baptisé a la mission d’annoncer l’Evangile 

    -chacun doit être accueilli comme il est, chacun est un membre actif de sa communauté 

et de l’Eglise. Il faut donc écouter, discerner, et solliciter les possibilités de chacun 

    -l’information est essentielle (paroissiens de passage) 

    -ainsi que l’accueil (entre autre avec une permanence dans chaque église.) 

E     De cette réflexion partagée, il est ressorti que la question qui devait guider nos choix et 

nos efforts doit être : « DEMAIN NOS PAROISSES ? ? » 

D   Deux nouvelles permanences d’accueil à partir du 1
er
 Février : 

CARNON : chaque Lundi de 14H à 17H à la salle paroissiale, à côté de l’église. 

PEROLS : du Mardi au Vendredi de 14H à 16H au Presbytère. 



Quelques dates à retenir… pour nos trois paroisses.. 
Vendredi 1

er
 Février : Messe à St Louis à LGM 16H45 

Samedi 2 Février : Fête de la Présentation du Seigneur  

AEP St Sixte aux Pénitents 10H-12H 

Rencontre aumônerie de VLM 17H30-21H30 

Mardi 5 Février : Assemblée de prière à la Martégale 15H 

Rencontre des paroissiens de Carnon 18H 

Vendredi 8 Février :MCR (mouvement chrétien des retraités) à LGM 14H30 

Samedi 9 Février : 2em journée de formation pour les équipes d’animation pastorale à 

Pèzenas 9H30-16H30 

Dimanche 10 Février : Récital de piano à Pérols au bénéfice de la ligue contre le cancer 

17H30-19H 

Jeudi 14 Février : Conférence de Carême : Diakonia 2013,18H30 à Pérols 

Dimanche 17 Février : 1
er

 Dimanche de Carême Messe avec les Familles 

Lundi 18 Février : Ste Bernadette 

Mardi 19 Février : Messe à l’Institut St Pierre 14H30 

Vendredi 22 Février : Fête de la chair de St Pierre à St Augustin 9H 

Samedi 23 Février : Rencontre aumônerie de Villeneuve 17H30-21H30 

Mardi 26 Février : Messe à la Martégale 15H 

Jeudi 28 Février : Conférence de Carême par Mgr Claude Azéma 18H30 à Ste Florence 

 

     Aumôneries Stella Maris , organisent un camp de ski du Dimanche 24 au Jeudi 28 Février,     

pour les collégiens et les lycéens.  

Aux Angles dans les PO, 370€ tout compris, logement, hébergement, location de skis et 

chaussures, forfaits, transport.  

S’inscrire avant le 8 Février auprès du Père Hervé Dussel à herve.dussel@wanadoo.fr. 

(Réduction si fratrie) 

 

Paroisses Stella Maris, (Carnon, Palavas, Perols, La Grande-Motte, Villeneuve les 

Mag.) organisent un pélé dans les villes sanctuaires de France du Mardi 23 avril au 

Samedi 27 avril, sous la conduite de notre nouveau curé, l’abbé Hervé Dussel. Départ de 

Montpellier. 

Ars sur Formans et son saint curé, Paray le Monial et Ste Marguerite Marie et le Père de 

la Colombière; Tours et le St Evêque Martin, le Mont St Michel et son abbaye joyau de la 

chrétienté, Lisieux et la petite Thérèse avec les parents  Martin aux Buissonnets, et Notre-

Dame d’Issoudun et la Vierge Noire du Puy en Velay. 

620€ en chambre double et 110€ en plus pour une single. Clôture des inscriptions le 23 

Février. Contacter le Père Hervé Dussel à herve.dussel@wanadoo.fr ou 04 67 50 00 11 

Merci. 
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Samedi 2 Février :Fête de la présentation du Seigneur 

9H Église St Sixte II; 10H St Étienne;  11H00 St Augustin.  

Procession et bénédiction des cierges à l'occasion de la Chandeleur. 

 

Mercredi 13 Février, Mercredi des Cendres: 

10H St Étienne, 18H30 St Sixte II, 19H00 St Augustin, 15H Palavas avec les 

enfants 

MESSES POUR LE MOIS DE FEVRIER 

 
CONFERENCES DE CAREME : 
 

Jeudi 14 Février : Diakonia 2013 « Diacre pour vous »18H30 aux Pénitents. 

Jeudi 28 Février : Concile Vatican II : « 50 ans et après… ? » 

Par Mgr Claude Azéma 18H30 à Ste Florence. 

 

Jeudi 14 Mars : Année de la foi : Passage de la foi…. 

« Du lavement des mains au lavement des pieds » par l’abbé J.S Strumia 

18H30 à St Augustin. 

Samedi 16 Mars : Spécial Jeunes……ouvert à tous 

« Dieu en plein cœur » par l’abbé R.L Girand 20H30 Eglise St Sixte. 

Jours 
 
 
Communes 
 

4e Dim 
Ordinaire 

5e Dim 
Ordinaire 

1er Dim 
de Carême 

2e Dim 
de Carême 

Sam 
2 

Dim 
3 

Sam 
9 

Dim 
10 

Sam 
16 

Dim 
17 

Sam 
23 

Dim 
24 

LA GDE 
MOTTE 

17H00 
LR 

11H00 
HD 

17H00 
HD 

11H00 
LR 

17H00 
AH 

11H00 
HD 

17H00 
LR 

11H00 
AH 

PEROLS 18H30 
LR 

 18H30 
HD 

 18H30 
AH 

 18H30 
HD 

 

CARNON  
 

9H30 
AH 

 9H30 
LR 

 9H30 
HD 

 9H30 
HD 

PALAVAS 
LES FLOTS 

 11H00 
LR 

 11H00 
HD 

 11H00 
AH 

 11H00 
HD 

VILLENEUVE 
LES-MAG . 

18H30 
HD 

 18H30 
CD 

 18H30 
HD 

 18H30 
CD 

 




